
Permanences impôts  
Campagne déclarative 2024

Pour vous aider lors de votre déclaration impôts 2024, des
conseillers DGFIP viennent effectuer des permanences au sein

de votre Bus France services.

Les rendez-vous sont pris directement et exclusivement sur
www.impots.gouv.fr au plus tôt 30 jours avant la date de

rendez-vous et au plus tard 48 heures avant.

Vensac (Place de la mairie)

Carcans (Place de la mairie) 16/05/24
9h30 - 12h30 13h30 - 16h00 

07/05/24
9h30 - 12h30 13h30 - 16h00 

France service La poste de St Vivien 06/05/24       

France services de Lacanau - 
Pôle de l’Aiguillonne 

9h00 - 12h30 13h30 - 17h00

Les autres permanences sur le territoire de la CDC Médoc Atlantique 

02/05/24 - 17/05/24

 9h00 - 12h30 14h00 - 17h00


